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PLAN LOCAL D’URBANISME DES ALLUES 
REVISION ALLEGEE N°4 

 
 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

0.A. Pièces administratives 
 
1. Délibération n°2023/181 du conseil municipal en date du 13 décembre 2023 engageant la 

révision allégée n°4 du PLU et sa publicité 
2. Avis conforme n°2024-ARA-AC-3597 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

(MRAe) en date du 31 octobre 2024 selon lequel la procédure ne requiert pas la réalisation 
d’une évaluation environnementale 

3. Délibération n°2024/164 du conseil municipal en date du 11 décembre 2024 décidant de ne 
pas soumettre la procédure à évaluation environnementale et sa publicité 

4. Délibération n°2025/18 du conseil municipal en date du 04 février 2025 tirant le bilan de la 
concertation et arrêtant le projet de révision allégée n°4 du PLU 

5. Décision N°E25000053/38 du 12 mars 2025 du Tribunal Administratif désignant le commissaire 
enquêteur et son suppléant 

6. Arrêté n°81/2025 du 26 mars 2025 prescrivant l’enquête publique  
7. Avis d’enquête publique et publicités 
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Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 31 octobre 2024

Avis n° 2024-ARA-AC-3597

Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la révision allégée n°4 du plan local

d'urbanisme (PLU) de la commune de Les Allues (73)



Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd),  qui  en a délibéré  le  31 octobre 2024 sous la
coordination de Yves Majchrzak, en application de sa décision du 24 septembre 2024 portant exercice de la
délégation prévue à l’article 18 du décret du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Igedd modifié
par l’article 5 du décret n° 2023-504 du 22 juin 2023, Yves Majchrzak attestant qu’aucun intérêt particulier ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans
l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis conforme.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et
du développement durable » ;

Vu le décret  n°2022-1165 du 20 août 2022 portant  création et  organisation de l'Inspection générale de
l’environnement et du développement durable modifié par le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date
des 5 mai 2022, 9 février 2023, 4 avril 2023, 19 juillet 2023,  22 février 2024, 6 juin 2024, 29 août 2024 et 20
septembre 2024 ;

Vu le  règlement  intérieur  de la  mission régionale  d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-
Alpes (ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu la demande d’avis enregistrée sous le n°2024-ARA-AC-3597, présentée le  13 septembre 2024 par la
commune des Allues (73), relative à la révision allégée n°4 de son plan local d'urbanisme (PLU)  ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 3 octobre 2024 ;

Considérant que le projet de révision allégée n°4 du PLU de la commune des Allues (73) a pour objet de
créer sur le site du golf de la station de Méribel, un secteur de taille et de capacité d'accueil limitée (Stecal)
d'une surface de 1945 m² et de la convertir  en zone Nsg (dans laquelle la destination "commerce" est
autorisée) en lieu et place d'une zone Ns,  "zone naturelle sur laquelle s'étend le domaine skiable" en vue de
permettre un projet d'extension de club-house du golf avec restaurant, dont la surface de plancher globale
maximale est de 500 m²1 et une capacité d'accueil de 20 couverts à l'intérieur et 90 en terrasse pour la partie
restauratrice, ainsi que la construction d'abris pour voiturettes d'une emprise cumulée maximale de 250 m² ;

1 La surface de plancher maximale à destination du restaurant est fixée à 200 m².
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Considérant qu'en matière de préservation des milieux naturels et de la biodiversité, le site de projet de
Stecal :

• n'est  concerné  par  aucune protection  ou  inventaire  de  nature  environnementale  (Znieff,  Natura
2000...) mais constitue un espace de perméabilité "moyenne" aux circulations de la faune ;

• s'insère  en lisière  d'une relique  de pessière  dégradée,  ne présentant  pas d'espèces végétales
protégées, et dans un secteur plus large anthropisé par le domaine skiable (deux télésièges et un
téléski) ;

Considérant qu'en matière d'insertion paysagère, l'emprise au sol modérée du club-house projeté (400 m²
maximum contre 225 m² actuellement) et la limitation de la hauteur du bâtiment (14m maximum) ainsi que
des abris (4 m maximum) sont de nature à assurer une insertion convenable dans le paysage environnant ;

Considérant qu'en matière de gestion de la ressource en eau, 

• les nouveaux besoins apparaissent limités, dès lors qu'ils sont estimés par le dossier à 5m3 par jour;

• le projet de Stecal est situé au sein du périmètre de protection rapprochée du captage de Morel
ayant fait  l'objet  d'un arrêté préfectoral  portant déclaration d'utilité  publique (DUP) en date du 5
novembre 2018, et qu'il est assujetti au respect de ses prescriptions ; 

• le  projet  de  Stecal  devrait  générer  une  charge  d'effluents  apparaissant  compatible  avec  le
dimensionnement  de  la  station  d'épuration  de  Moûtiers-Salins,  d'une  capacité  nominale  de
traitement de 37 500 Equivalents-Habitants (EH) et dont la charge maximale en entrée est de 34
722 EH en 20222  ;

Considérant qu'en matière d'exposition aux risques naturels des biens et des personnes, le projet de Stecal
n'est exposé à aucun aléa connu ;

Considérant qu'au regard des éléments ci-dessus exposés, le projet de révision allégée n°4 du PLU des
Allues (73) n'apparaît pas susceptible de générer des incidences négatives notables sur l'environnement et
la santé humaine ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date du présent avis, le projet de révision

allégée n°4 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune de Les Allues (73) n’est pas susceptible d’avoir

des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive

2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

Rend l’avis qui suit :

La  révision allégée n°4 du  plan local  d'urbanisme (PLU)   de la commune de  Les Allues (73) n’est  pas
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe
II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement ; elle ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,
il revient à la personne publique responsable du projet de révision allégée n°4 du  plan local d'urbanisme
(PLU) de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la publication.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

2 D'après  les  données  d'auto-surveillance  de  l'ouvrage,  disponibles  sur  le  portail  ministériel  de  l'assainissement
communal.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
révision allégée n°4 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Les Allues (73)

Avis conforme du 31 octobre 2024
page 3 sur 4

https://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/pages/data/fiche-060973045001
https://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/pages/data/fiche-060973045001


L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Pour la mission régionale d’autorité
environnementale Auvergne-Rhône-

Alpes et par délégation, son membre,

Yves Majchrzak
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Annonces légales  Vendredi 24 janvier 2025
Le Dauphiné Libéré

Marchés publicsEURO
Légales

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Votre contact : Novia TRUCHOT 06 07 01 96 35

Agir en proximité pour les acheteurs publics et privésAgir en proximité pour les acheteurs publics et privés
Publication des procédures
P lateforme de dématérialisation

VIES DES SOCIÉTÉS
Dissolutions

CAP OUREA

SAS au capital de 60.000 €
Siège : CENTRE MONTAGNE L’ ARMERA

73450 VALMEINIER
832680565 RCS de CHAMBERY

Par décision de l’AGE du 18/12/2024, il a été décidé d’approuver
les comptes de liquidation, donné au liquidateur M.
CHARDONNEL BERNARD 131 avenue de Lyon 73000
CHAMBERY, quitus de sa gestion et décharge de son mandat
et constaté la clôture de liquidation au 31/08/2024.
Radiation au RCS de CHAMBERY.

445384700

AVIS
Plan local d'urbanisme

MAIRIE DES ALLUES

Délibération 2024-164

Par la délibération nº2024/164 en date du 11 décembre 2024, le
conseil municipal a décidé de ne pas soumettre la révision allégée
nº4 du PLU relative au secteur du golf à évaluation
environnementale, en application de l’article R.104-33 du code
de l’urbanisme.
La délibération est affichée en Mairie des Allues pendant deux
mois à compter du 23 décembre 2024. Elle est consultable en
Mairie des Allues aux jours et heures d’ouverture habituels.

445171700

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNE DE
VILLARODIN-BOURGET

Avis d’appel public
à la concurrence

M. GILLES MARGUERON - MAIRE
285 RUE SAINT PIERRE
73500 VILLARODIN-BOURGET
Tél : 04 79 05 53 02
mèl : direction@villarodin-bourget.fr
web : http://www.villarodin-bourget.com/
SIRET 21730322100014
Groupement de commandes : Non
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services
généraux des administrations publiques;
L’avis implique un marché public
Objet : Réhabilitation des espaces publics de la Norma -
Réfection du revêtement de surface dans la rue du Pra.
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : Rue du Pra - LA Norma
73500 Villarodin-Bourget
Durée : 3 mois.
Description : Remplacement du revêtement existant en enrobé
par un revêtement en pierres naturelles et pose de bordures
granit dans la rue touristique et commerçante du Pra à La Norma
- Villarodin-Bourget.
Classification CPV :
Principale : 45233222 - Travaux de pavage et de resurfaçage de
chaussées
Complémentaires : 45233252 - Travaux de revêtement de rues
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du

candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
- Si le candidat est établi ou domicilié à l’étranger, une déclaration
sur l’honneur du candidat attestant qu’il fournit à ses salariés des
bulletins de paie comportant les mentions prévues à l’article R.
3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents
- Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en
langue française, ils doivent être accompagnés d’une traduction
en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur
assermenté
- Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D.
8222-8 du code du travail
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du
membre du groupement.(disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-
du-candidat)
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du
mandataire par ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-
du-candidat)
- Si l’attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un
certificat établi par les administrations et organismes du pays
d’origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré par le pays
concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment,
ou dans les Etats où un tel serment n’existe pas, par une
déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un
organisme professionnel qualifié du pays
- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en
redressement judiciaire.
- Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l’honneur
du candidat justifiant que le travail est effectué par des salariés
employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L.
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat
emploie des salariés, conformément à l’article D. 8222-5-3º du
code du travail)
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels.
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- En matière de fournitures et services, une description de
l’équipement technique, des mesures employées par l’opérateur
économique pour s’assurer de la qualité et des moyens d’étude
et de recherche de son entreprise.
- Certificats de qualifications professionnelles.La preuve de la
capacité du candidat peut être apportée par tout moyen,
notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des
références de travaux attestant de la compétence de l’opérateur
économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte
candidat
- S’il s’appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités
professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs
économiques, le candidat produit les mêmes documents
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont
exigés par l’acheteur public. Le candidat doit également apporter
la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra à
sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée
d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre
- Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq
dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution
pour les travaux les plus importants.
- Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de
marchés de même nature.
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat
et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des
trois dernières années.
- Certificats établis par des services chargés du contrôle de la
qualité et habilités à attester la conformité des fournitures par
des références à certaines spécifications techniques. Il est
accepté d’autres preuves de mesures équivalentes de garantie
de la qualité produites par le candidat, si celui-ci n’a pas accès
à ces certificats ou n’a aucune possibilité de les obtenir dans les
délais fixés
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Oui
Prendre rendez-vous avec Fanny Teppaz, chargée de projets -
commune de Vil larodin-Bourget - 04 79 05 53 03 -
projets@villarodin-bourget.fr
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
60% Valeur technique de l’offre
40% Prix
Renseignements d’ordre administratifs :
Fanny Teppaz
Tél : 04 79 05 53 03
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Remise des offres : 25/02/25 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 21/01/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

445380900

CC COEUR DE SAVOIE

Avis d’Appel Public à
Concurrence

Identification de la collectivité qui passe le marché :
CC Coeur de Savoie
Place Albert Serraz- BP 40020
73802 MONTMELIAN
04.79.84.36.27
commandepublique@cc.coeurdesavoie.fr
Mode de passation : marché à procédure adaptée, art.
R.2123-1, 1º du Code de la Commande Publique.
Objet : Entretien des sentiers de randonnée
- Lot nº1 : Val-Gelon
- Lot nº2 : Contreforts Bauges-Chartreuse et Coisin-Coisetan
Forme : Accord-cadre à bons de commandes
Durée : 1 an à compter du 1er juin 2025, renouvelable 3 fois
Modalités de retrait du dossier de consultation :
Dossier de consultation consultable et téléchargeable
g r a t u i t e m e n t s u r l e p r o f i l a c h e t e u r
https://www.marches-securises.fr
Date limite de remise des offres : Vendredi 14 Février 2025 à
12h (voir modalités dans le règlement de consultation)
Jugement des offres :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères suivants :
prix 40 % / valeur technique 60 %
Envoi à la publication : 20/01/2025

445173600

MAIRIE DE VOGLANS

Avis d’appel public à la
concurrence

M. Yves MERCIER - Maire
586 Rue Centrale
73420 VOGLANS
Tél : 04 79 54 40 58 - Fax : 04 79 54 45 65
web : http://mairie-voglans.fr
SIRET 21730329600016
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : Travaux d’aménagements des abords et parking du
complexe Noël Mercier
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : 217 rue Pré Fontaine
73420 VOGLANS
Durée : 4 mois.
Description : Lot unique - Marché à tranches - Groupement
accepté
Classification CPV :
Principale : 45223300 - Travaux de construction de parkings
Complémentaires : 45111291 - Travaux d’aménagement du
terrain
45233228 - Travaux de construction de revêtements de surface
45233270 - Travaux de marquage d’emplacements de parking
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
voir RC
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Oui
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 30% Valeur technique de l’offre
- 20% Délai d’exécution
- 50% Prix
Renseignements d’ordre administratifs :
compta@voglans.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 12/02/25 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature :
français.
Envoi à la publication le : 21/01/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

445251900



 

 

 

 

 

 





















 

 

Publicité sur le site internet de la commune des Allues 

 

 
 

 

 



 

 

 



 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



Attestation de parution 1/2

Commande n°11013568

Date :

03/04/2025 09:20:55

MAIRIE DES ALLUES
Madame Gwendoline BIENNASSIS
RTE DE LA RESSE

73550 LES ALLUES
FRANCE

Contact commercial

Emilie Bellemon

Tél: 0 825 27 01 74

@: annonces@lemessagerpublicite.fr

Client : 40017201

Référence de la commande : DETOUR

Libellé commande:
modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune des
ALLUES

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-dessous les éléments relatifs à votre attestation de parution d'annonce légale.

L’annonce qui suit est commandée pour paraître, sous réserve de conformité à son usage dans nos titres et supports :

Date de parution : 28/03/2025

Edition : Web Légales 73 - lasavoie.fr

Annonce n° 4559825 - 2002270146

Le directeur de publication

1/2
Le Messager - 19 Avenue du Pré Robert Sud 74200 Anthy sur Léman FRANCE
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